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LA DISPONIBILITE D'OFFICE 

 

 

Référence: 
 
FLoi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, articles 72 à 73, 
 
FDécret n°60-58 du 11 janvier 1960 relatif au régime de sécurité sociale des agents permanents 
des départements, des communes et de leurs établissements publics n'ayant pas le caractère 
industriel ou commercial, 
 
FDécret n°86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors cadre, de 
disponibilité, de congé parental et de congé de présence parentale des fonctionnaires 
territoriaux, articles 10, 17, 18, 19 et 20, 
 
FDécret n°87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à 
l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des 
congés de maladie des fonctionnaires territoriaux, articles 4, 17, 37 et 38, 
 
FDécret n°2007-611 du 26 avril 2007 relatif à l'exercice d'activités privées par des 
fonctionnaires ou agents non titulaires ayant cessé temporairement ou définitivement leurs 
fonctions et à la commission de déontologie.  
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DEFINITION DE LA DISPONIBILITE D'OFFICE 
La disponibilité est la position du fonctionnaire qui, placé hors de son administration ou service d'origine 
cesse de bénéficier dans cette position, de ses droits à l'avancement et à la retraite. 
 
La disponibilité d'office peut être prononcée par l'autorité territoriale dans deux cas: 
 

Motifs Durée 
Apres épuisement des droits à congé de maladie 
et s'il est impossible de reclasser la fonctionnaire 
devenu physiquement inapte à l'exercice de ses 
fonctions. 

1 an  
Renouvelable 2 fois 
 
Renouvelable une troisième fois si le comité 
médical estime que le fonctionnaire doit 
normalement pouvoir reprendre ses fonctions ou 
être reclassé avant l'expiration d'une nouvelle 
année. 

A l'issue de certaines positions statutaires et s'il 
est impossible de procéder à la réintégration du 
fonctionnaire 

- en cas de fin anticipée d'un détachement à 
l'initiative du fonctionnaire: la durée maximale de 
cette disponibilité ne peut excéder la date du 
terme initialement prévu par l'arrêté de 
détachement 
 
- en cas de fin anticipée d'une mise hors cadre à 
l'initiative du fonctionnaire: la disponibilité d'office 
prend fin au plus tard à la date du terme de la 
mise hors cadre initialement prévu par arrêté  
 
- si le fonctionnaire refuse l'emploi qui lui est 
proposé en vue de sa réintégration au terme 
normal d'un détachement ou d'une position hors 
cadre ou par suite d'une remise à disposition de 
la collectivité d'origine au cours de l'une de ces 
périodes à l'initiative de la collectivité d'accueil: la 
durée maximale de cette disponibilité est fixée à 
trois ans. Si, pendant la disponibilité trois offres 
d'emplois n'ont pu lui être proposées, la durée de 
la disponibilité est prorogée jusqu'à la 
présentation de la troisième et dernière 
proposition d'emploi 

 
A noter: un fonctionnaire reconnu définitivement inapte à l'exercice de toute fonction à l'issue d'un 
congé de maladie peut être placé en disponibilité d'office dans l'attente des avis nécessaires à sa mise 
en retraite pour invalidité (arrêt du conseil d'Etat n°249049 du 13.02.2004 / M.SO PEL) 
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SITUATION DU FONCTIONNAIRE PENDANT LA DISPONIBILITE D'OFFICE  
 
Le fonctionnaire ne perçoit pas de rémunération. 
 
Cependant, dans le cas de la disponibilité d'office après un congé de maladie ordinaire, la fonctionnaire 
peut sous certaines conditions percevoir les indemnités journalières prévues par le code de la sécurité 
sociale (article 4 décret n°60-58 du 11 janvier 1960) 
Ces indemnités journalières seront versées sous la forme d'une indemnité de coordination par 
l'employeur public. 
 
Le versement est effectué dans la limite de trois ans comptée de date à date dès l'arrêt de travail, y 
compris les congés statutaires. 
 
Ainsi, le fonctionnaire pourra, au maximum, bénéficier: 
- d'une année de congé de maladie ordinaire rémunérée à plein traitement les trois premiers mois, puis 
à demi traitement les neufs derniers mois, 
- de trois à quatre années de disponibilité, dont les deux premières seront rémunérées par l'indemnité 
de coordination. 
 
Le montant de cette indemnité est égal au cumul de: 
- la moitié (les 2/3 si l'agent a au moins trois enfants à charge) du traitement et des indemnités 
accessoires à l'exception de celles qui sont attachées à l'exercice des fonctions ou qui ont le caractère 
de remboursement de frais, 
- la moitié (les 2/3 si l'agent a au moins trois enfants à charge) de l'indemnité de résidence 
- la totalité des avantages familiaux. 
 
Dans le cas d'une disponibilité d'office après un congé de longue maladie ou de longue durée, le 
fonctionnaire pourra demander à bénéficier de l'allocation d'invalidité temporaire s'il en remplit les 
conditions (incapacité générale supérieur à 66%). 
La demande doit être présentée auprès de la caisse primaire d'assurance maladie dans un délai d'un 
an à compter de la fin de perception des droits statutaires. 
L'allocation d'invalidité temporaire est versée par l'employeur public après avis de la commission de 
réforme.  
 


